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Direction générale valorisation du territoire/ DGVT      

 

AVENANT N°1 CONVENTION - ŒUVRES REFUGES PERIURBAINS 

Entre « Nom de la commune » et Bordeaux Métropole 

 

Entre les soussignés 

 

[Nom de la commune, dont le siège social est situé à … représenté(e) par son Maire, [ nom ], 

dûment habilité aux fins des présentes par délibération n° xxx /xxx du Conseil municipal du 

« date »… 

ci-après désigné(e) « le diffuseur » 

 

Et 

 

Bordeaux Métropole, dont le siège social est situé Esplanade Charles de Gaulle – 33045 

Bordeaux cedex, représentée par son Président, Alain Juppé, dûment habilité aux fins des 

présentes par délibération n° xxxx/xxxx du Conseil métropolitain du « date »  

ci-après désigné « le propriétaire de l’œuvre » 

ARTICLE 1. DUREE 
L’article 2 de la convention signée entre les parties est modifié comme suit :  

« La présente convention prend effet à compter de sa date de notification, pour une durée de 

trois ans. Sauf avis contraire de la part de l’une des parties, dans les trois mois précédant son 

terme, elle est renouvelable par tacite reconduction tous les trois ans ». 

ARTICLE 2. AUTRES MODIFCATIONS 
Aucune autre modification n’est apportée à la convention. 

 

Fait à Bordeaux, le xx/xx/xx, en 3 exemplaires  

 

Signatures des partenaires 

 

Pour Bordeaux Métropole      Pour 

 

 

 

Alain Juppé         

Président de Bordeaux Métropole     Maire de  


